
Innover en encourageant  
de nouvelles pratiques  

pour les mobilités 

L’objectif de cette fiche-action est de réfléchir collectivement pour 
initier et consolider des solutions alternatives pour les mobilités 
du quotidien, soit à la (seconde) voiture personnelle, soit pour celles et 
ceux qui n’ont pas (ou plus) de moyens de locomotion (jeunes et moins 
jeunes).  Il s’agit d’encourager de nouvelles pratiques dans des zones 
éloignées d’une gare/halte.

En privilégiant des solutions qui encouragent l’entraide, la solidarité 
et le collectif, afin de rendre possible les déplacements et l’accès 
aux services publics, commerces, équipements, grands axes de 
communication… tout en réduisant la facture énergétique 
pour le territoire et les personnes. 

DESCRIPTIF DE LA MISSION

Rendre  
le cadre de vie 

du Pays
+ attractif  
et solidaire
Objectif 1
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2021 > 2027  
PROGRAMME EUROPÉEN  POUR LE  

DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES

TYPES ET EXEMPLES D’ACTIONS ÉLIGIBLES

Renforcer les modes de déplacement doux 

 Études stratégiques à l’échelle du territoire du Pays 
 Installation de loueurs de vélos électriques 
 Aménagements piétonniers 
 Voies vélo 
 Voies cyclables 
 Zones de partage, au service de la mobilité du 
 quotidien 
 Acquisition de matériel roulant doux et investissements 
 liés à la mise à disposition du public … 

Développer des solutions de mobilités 
innovantes durables
 Études et diagnostics 
 directement liés à une action
 soutenue 
 Billettique intégrée pour 
 emprunter une pluralité des 
 modes de transports ... 

Les actions de 
communication, 
de promotion et de 
développement d’outils 
numériques liés au projet.

FINANCEMENT POSSIBLE 
jusqu’à 80%Ne commencez pas 

votre projet avant  

le dépôt de votre  

pré-demande d’aide 

Votre projet pourrait  

être considéré 

comme inéligible

!

MONTANT DES AIDES 
PRÉVISIONNELLES :

50 000 €

5 000 €

Mettre en œuvre des actions de 
sensibilisation aux nouvelles 
pratiques de mobilités

 Journées 
 Ateliers 
 Manifestations de sensibilisation ... 

Développer de nouveaux 
services en faveur de la mobilité

 Test d’usage 
 Urbanisme tactique 
 Centre d’appel 
 Solution d’achats groupés 
 Services solidaires …

Mettre en place des mobilités 
inversées (« aller vers » de 
certains services)

 Transport à la demande 
 Co-voiturage solidaire 
 Permanences 
 Services itinérants 
 Opérations visant l’expérimentation  
 d’actions de mobilité inversée … 

NE SONT PAS ÉLIGIBLES...
• �Les projets proches d’une 

gare ou d’une halte (les 
projets intégrés dans une 
stratégie de développement de 
l’intermodalité autour des gares/
haltes sont soutenus par la 
fiche-action n°2.

• �Les investissements 
matériels et les projets 
d’ingénierie (immatériel et 
/ ou coûts de personnel) des 
communes de  
+ de 25 000 habitants

• �Les projets portés sur le 
territoire de la Communauté 
d’Agglomération Le Grand 
Périgueux

• �Les SCI et les particuliers 
(personne physique sans SIRET 
et agissant à titre personnel et 
privé en dehors de toute activité 
professionnelle)

• �Les dépenses d’auto-
construction

• �Les contributions en nature MONTANT MINIMUM  
de dépenses éligibles sur 
l'opération présentée :  

8 000 €
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Cofinancé par l’Union européenne

La Nouvelle-Aquitaine et l’Europe 
agissent ensemble pour votre territoire


